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STATUTS ET RÈGLEMENT

SOCIÉTÉ NEUCHATELOISE

DES

SCIENCES NATURELLES

NEUCHATEL

IMPRIMERIE WOLFRATH ,v SPERLÉ

1910





STATUTS
DK LA

Société neuchàteloise des Sciences naturelles

CHAPITRE PREMIER

But de la Société.

Artici.k premikr.

La Société neuchàteloise den Science* naturelles .1

pour but le développement îles science- el en
particulier l'étude scientifique du canton de Neuchâtel.

A HT. 1>.

Elle cherche à atteindre ce but :

aj par des séances el des assemblées publiques;
b) par des publications (Bulletin el Mémoires);
c) par des échanges de publications scientifiques;
dj par l'appui qu'elle peut accorder à des recherches

ou à des publications scientifiques.



CHAPITRE II

Réunions.

Art. 3.

La Société se réunit en séances ordinaires, en séances

publiques et en assemblées ijéiiérales.

Art. 4.

Les séances ordinaires ont lieu, dans la règle, deux
fois par mois, de novembre à juin. Elles ne sont pas
publiques; toutefois, chaque membre peut introduire
îles personnes étrangères à la Société.

Art. 5.

Chaque année, la Société tient une séance publique.

Art. 6.

La Société est convoquée au moins une fois par
année en assemblée générale, avec l'ordre du jour
suivant :

aj Rapport annuel sur la marche de la Société et
des Commissions;

b! Présentation des comptes annuels et du bilan tie
caisse;

c} Rapport des vérificateurs tie comptes;
iV Présentation du budget pour l'année suivante;
ej Nominations statutaires;
/7 Divers.



CHAPITRE 111

Membres.

Art. 7.

La Société se compose de membres effectifs, de

membres correspondants et de membres illuminili-.

Art. 8.

Les candidats au titre de membre effectif doivent
être présentés en séance par deux membres ellectifs
de la Société. L'admission du nouveau membre a lieu
à la séance suivante, après son acceptation par le

Comité.

Art. '.».

Les membres ellectifs payent une finance d'entrée
et une cotisation annuelle lixées par l'assemblée
générale. Cette cotisation ne pourra, en aucun cas,

dépasser le chiffre de 10 francs. Un versement unique
de vingt fois la cotisation annuelle dispense du
paiement de celle-ci.

Art. 10.

Les membres d'une région déterminée, trop éloignés
pour assister aux séances régulières à Neuchâtel, peuvent

se grouper en sections locales dont l'organisation
doit être sanctionnée par une assemblée générale.

Les présidents de sections font partie de droit du
Comité cantonal.



Art. 11.

Un membre ne pourra être exclu de la Société

que par le vote d'une assemblée générale, au scrutin
secret et à la majorité des deux tiers des voix, ensuite
d'un préavis écrit du Comité.

Art. 12.

Le titre de membre correspondant peut être accordé
à des savants résidant hors du canton. Leur admission
a lieu comme celle des membres effectifs, mais ils ne

payent ni finance d'entrée, ni cotisation. Us reçoivent
gratuitement le Bulletin chaque fois qu'ils y ont
contribué par quelque communication scientifique.

Art. 13.

Les membres honoraires sont élus par une assemblée

générale ordinaire ou extraordinaire. Us doivent
être présentés par cinq membres ellectifs el réunir
les trois quarts des suffrages des membres présents à

l'assemblée. Us ne payent ni finance d'entrée, ni
cotisation annuelle et .reçoivent les publications de la

Société dès l'année de leur nomination.
Le titre de membre honoraire ne peut être accordé

à aucun Suisse domicilié dans le canton tie Neuchâtel.

Art. 14.

Les membres honoraires, ainsi que les membres

correspondants peuvent assister aux séances avec voix
consultative.



CHAPITRE IV

Administration.

Art. 15.

L'administration de la Société est exercée par le

Comité, élu par une assemblée générale à la majorité
absolue des membres présents.

Art. 10.

Le Comité se compose de sept membres:
al d'un président:
b! d'un vice-président:
ci d'un secrétaire-correspondant;
dl d'un caissier:
cA de trois assesseurs.

Amt. 17.

Le Comité nomme un secrétaire-rédacteur et un

bibliothécaire-archiviste, qui assistent à ses séances

avec voix consultative. Ces fonctions sont rétribuée-.

Art. 18.

Le Comité est nommé pour deux ans. Lors de sou
renouvellement, cinq de ses membres sont inéligibles
pour une nouvelle période.

Art. 10.

Le président et le vice-président ne sont pas
immédiatement rééligibles dans leurs fonctions respective-.



Art. 20.

Le Comité convoque les assemblées générales et en
arrête l'ordre du jour. Il gère les biens de la Société
et pourvoit à la publication du Bulletin. Il rend compte
annuellement, à l'assemblée générale ordinaire, de sa

gestion et de la marche de la Société au moyen d'un
rapport présidentiel qu'il approuve au préalable.

Art. 21.

Sur la demande écrite et motivée de sept membres
effectifs, le Comité doit convoquer une assemblée

générale extraordinaire.

Art. 22.

Le siège de la Société est à Neuchâtel. Elle est
inscrite au registre du Commerce.

Art. 23.

La signature sociale est possédée collectivement par
le président et par le secrétaire-correspondant.

Art. 24.

La Société est représentée vis-à-vis des tiers par
son président, ou à son défaut par le vice-président
ou par un membre désigné ad hoc par le Comité.

Art. 25.

Les détails île l'administration, les obligations des

membres du Comité et des fonctionnaires, la procédure

des votations et élections, la gestion des finances,

la bibliothèque et les publications de la Société



Il

font l'objet d'un Règlement approuvé par l'assemblée
générale.

Art. 20.

La gestion du Comité et du caissier esl soumise à

une commission de vérification des comptes, formée
de deux membres, (Mus par l'assemblée générale, el

tltinl l'un esl remplacé chaque année.

CHAPITRE V

Publications.

Art. 27.

Les ressources financières de la Société doivent servir

avant tout à la publication des travaux scientifiques
présentés par ses membres au cours des -('ance-.

Art. 28.

Ces travaux portent sur l'ensemble des sciences
naturelles et médicales, physiques et mathématiques,
ainsi que sur leurs applications aux arts et à l'industrie.

Art. 29.

Les publications se font sous forine de procès-verbaux
et i\o travaux contenus dans un Bulletin annuel ou
bien sous forme de Mémoires isolés.

Art. 30.

Des travaux n'ayant pas été présentés à une séance

ou émanant de personnes étrangères à la Société ne



IO

peuvent être publiés qu'exceptionnellement et ensuite
d'une décision spéciale du Comité.

Art. 31.

La Société laisse aux auteurs l'entière responsabilité
scientifique de leurs écrits.

CHAPITRE VI

Bibliothèque.

Art. 32.

Un certain nombre de volumes du liiilleliu servent
à entretenir un échange de publications avec d'autres
sociétés el institutions scientifiques.

Art. 33.

Ce service d'échange esl placé sous la direction
spéciale du bibliothécaire-archiviste. Le règlement
prescrit son fonctionnement et l'attribution des livres
propriété de la Société.

CHAPITRE VII

Revision et dissolution.

Art. 34.

Les présents sliituls, ainsi que le règlement
d'administration, ne pourront être modifiés que par une



decision de rassemblée générale à la majorité des trois
quarts des membres présents. A cet eilet, le projet de

modification doit être porti' à l'ordre du jour el

communiqué au préalable par circulaire aux membres de

la Société.

Art. 35.

La dissolution de la Société ne pourra êlre
prononcée que par une assemblée générale convoquée
spécialement dans ce but ensuite d'un rapport du
Comité ou d'une commission spéciale el à la majorité
des trois quarts des membres présents.

Art. 30.

En cas de dissolution, l'actif de ht Société ne pourra
pas être détourné de sa destination el devra être
consacré à une ti'uvre scientifique, fixée par l'assemblée
générale. S'il y a prévision de reconstitution, cet ai lit
pourra être placé à la Caisse d'Epargne de Neuchâtel
ou à la Italique Cantonale Neuchàteloise, sous la

surveillance du président du Tribunal de districi de
Neuchâtel.

Les archives de la Société seront déposées à la l'iblio-
thèque de la ville de Neuchâtel.

Neuchâtel, le M mai 1000.

Au nom de la Société neuchàteloise des Sciences naturelles:

I.f President, Le Scrrrtnirr,

ll.\.\s Scharrt. Adrien .Iaoi i:ia>n.
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